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(Présidence de M. Boyer.) 
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n sieur Roui Y souscrivit en 1824, comme fondé de 
noirs du sieur Garelon, son beau-père, fabricant de 

«nliiies quinze billets à l'ordre de la maison de com-
5 Joseph, Lecoq et G% montant ensemble à 20,764 

6)i cent., et payables depuis la fin de janvier 18-5 jus-
m'àlafin de juillet suivant. 
V

e
 9-1 décembre 1824, la. société Joseph, Lecoq et C

e 

\ii dissoute, et la veuve Joseph fut chargée de la liqui-

dés billets souscrits par le sieur Rouly pour son beau-
pré ne furent point payés^à l'échéance. Par acte passé le 
"i février 1825, devant M" Lemoine , notaire à Paris, 
entre M"

10
 veuve Joseph, le sieur Rouly et la dame An-

làelte-Sophie Gareion , son épouse,' il fut stipulé 1° 
qu'aucune portion des 20,764 fr. 65 cent, dus par le 
Benr Garelon à la société Joseph ne serait exigible jus-
qu'au 1" mars 1826; 2° que les sieur et dame Rouly, so-
Wairemenl entre eux, se constituaient cautions solidaires 
du sieur Gardon ; 5° que, pour sûreté et garantie de ces 
(Mitionneinent et obligation solidaires , les sieur et dame 
toly hypothéquaient un domaine à eux appartenant, 
L'acte portait ensuite la clause suivante: «Et pour assurer 
davantage à l'ancienne société Joseph le paiement de cette 
somme de 2j),76i fr. 65 cent., iesdits sieur et dame Rou-
Iv promet tent et s'obligent solidairement à faire consentir, 
d'ici au 5 mars , l'obligation solidairement par le sieur 
tattrae Grsrelon et la dame Marguerite Chabaud , son 
ipouse,de rembourser ladite somme de la manière sus-
dite, et l'affectation hypothécaire par ces derniers, 1° 
sur la toute propriété de la moitié à eux appartenant dans 
le domaine de Mathieu; 2° sur l'usufruit de l'autre moi-
tié, et en outre à faire consentir par la dame Garelon la 
cession et transport de ses droits et reprises , avec subro-
gation dans l'effet de son hypothèque légale. « 

H est expressément convenu qu'à défaut de ratification 
I Je la part des sieur et dame Garelon la prorogation de 

délai sera non avenue. 

En conséquence de ce premier contrat , il en fut passé 
m second le 1 er mars 1825 , dans lequel les sieur et dame 
•jarelon comparurent seuls pour accepter les termes et 

i délais à eux accordés dans l'acte précédent par la dame 
«me Joseph , et conformément aux dispositions de cet 
ac

le, consentirent les hypothèques et subrogations for-
int la condition de la prorogation de délai. On lit en-
SU!le

 dans l'acte : « Cet engagement est accepté pour et 

™ nom de ladite ancienne société Joseph , par Pierre 
,r? > joumalkr , de Tulle , ayant charge et pouvoir 
a*i qti il fa déclaré. » L'acte se terminait ainsi : « Dont 
w

te fait et tu en présence des sieurs PicrrelGllla, jour-
mp', et de Jean-Baptiste Peyrat, monteur, témoins. » 
^ Pierre Gilles figurait à la fois comme témoin et 

j^j™ mandataire de la partie envers laquelle on s'obli-

J|*40mar8 1825, la veuve Joseph prit une inscription 
I J « "sens des sieur et dame Garelon , en vertu de l'acte 
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ph fut colloquée au rang des hypo-
ques légales des dames Garelon et Roulv , éh vertu 
contrats des 5 février et 1" mars 1825. "Cette collo-

biteurchirographaire, n'avait point donné d'affectation spé-

ciale par l'acte du 5 février ; et contre la femme de celui-ci , 

qui, jusqu'à l'acte du i*>- mars, était restée étrangère à la dette 

de son mari ; qu'elle devait doue être représentée à l'acte pour 

examiner les nouvelles sûretés qu'on lui donnait et les engage-

mens nouveaux que l'on contractait, et déclarer qu'elle s'en 
contentait ; 

Qu'il serait donc difficile de ne pas voir dans ces circons-

tances un acte synaliagmatique dans; l'acte du i
e
' mars, en 

droit, s'il était besoin de le qualifier dans la cause; 

Mais qu'il suffit de considérer eu fut qu'un mandataire, ou 

se disant tel , a comparu audit acte au nom de ladite dame Jo-

seph ès-uom, et que cette dernière a immédiatemeut fait usage 

à son profit de cet acte ainsi rédigé, pour arrivera la consé-

quence que ce mandataire, ainsi reconnu, a agi en l'acte comme 

partie, et n'a pas pu, par suite , y figurer comme témoin né-

cessaire ; 

Qu'au surplus , il n'appartient point aux Tribunaux de ré-

puter non écrite la clause d'un acte exécuté par les parties, en 

matière puremest civile, lorsque la clause n'est contraire ni à 

l'ordre public, ni aux bonnes mœurs, et que l'acte exécuté 

doit être valable pour le tout, ou être annulé pour le tout ; 

Attendu que la loi du 20 ventôse an XI , qui règle depuis sa 

promulgation les formalités nécessaires pour la validité des 

actes publics et authentiques, exige qu'ils soient passés parde-

vant deux notaires ou pardevant un notaire et deux témoins , 

à peine de nullité prononcée par son article 68 ; et quoique 

cette loi ne dise pas textuellement que pour le cas ou deux 

témoins seront appelés par le notaire, ces témoins devront être 

autres que les parties qui seront en nom dans les actes comme 

parties contractantes, cette nécessité ressort assez de }a naiure 

des choses, qui ne permet pas d'admettre que le même homme 

atteste, comme témoin, la vérité de ce qu'il a dicté comme 

partie ; et des dispositions de la môme loi qui vont jusqu'à dé-

biens, et en outre de faire consentir la dame Garelou à la su-

brogation dans l'effet de son hypothèque légale ; 

Qu'il est également constant que par l'acte du I
e
' mars sui-

vant, les sieur et dame Garelon ont déclaré accepter les délais 

à eux accordés par la dame veuve Joseph, s'obliger au rem-

boursement de la dette aux époques convenues dans l 'acte pré-

cédent, et ont rempli les autres conditions imposées par ce 

même acte; 

Attendu que le second acte n'était que l'exécution du pre-

mier; qu'il suit de là que les obligations contenues dans Ce pre-

mier acte devenaient irrévocables par l'acceptation des condi-

tions qui y avaient été imposées ; 

Attendu qu'il est de principe consacré par l 'art. i3iydu 
Code civil qu'un acte est authentique lorsqu'il a été passé avec 

les formalités voulues par la loi ; 

Que l'arrêt attaqué reconnaît que ces formalités ont été rem-

plies , et qu'il ne refuse l'authenticité que parce que l 'un des 

témoins a figuré dans l'acte comme acceptant les stipulations 

qui y étaient portées ; 

Attendu que cette acceptation était inutile, puisque les stipu-

lations de l'acte se rattachaient à celui du 3 février^ et qu'aucu-

ne loi n'autorise à annuler un acte pour l 'insertion de clauses 

inutiles. 

Casse. 

— Dans la même audience, la Cour de cassation per-
sistant dans sa jurisprudence, a cassé un arrêt de la Cour 
de Nîmes du 50 janvier 1830 , qui avait décidé que le ju-
gement d'adjudication sur expropriation forcée avait pour 
effet de purger l'hypothèque légale de la femme. ( Voir 
la Gazette des Tribunaux du 26 juin 1833. ) 
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> augmenter ses sûretés en obtenant 

contre Garelon, qui, d'abord simple dé-

tendre aux notaires (art. io) de prendre pour témoins les pa 

rens ou alliés des parties contractantes aux degrés déterminés, 

et cela à peine de nullité des actes ; d'où ressort , à plus forte 

raison, la prohibition d'employer dans ces mêmes actes, à titre 

de témoins, les parties elles-mêmes ; 

Sans que pour arriver à cette conclusiou il soit nécessaire 

de remonter aux divers usages qui ont pu , en certaines pro-

vinces, être reçus antérieur ement à la loi de l'an XI , usages 

virtuel'ement abrogés par cet:e loi , et qui d'ailleurs ne se se-

raient rapportés qu aux notaires , pour les actes purement uni-

latéraux, qui n'engendrent de heu que pour la partie pré-

sente ; 

Qu'ainsi, c'est avec fondement que les juges d'où vient l'ap-

pel ont déclaré nul l'acte du i
e

' mars, eu tant qu'acte authen-

tique, et, par suite, incapable de produire d'effet, l'inscription 

prise à suite et en vertu audit acte, le 10 mars i8i5, au bureau 

de Tulle, sur les biens des époux Garelon. 

La dame veuve Joseph s'est pourvue en cassation con-
tre cet arrêt. M° Cotelle, son avocat, a soutenu que l'acte 
du 1 er mars 1825 était unilatéral ; que la présence de la 
veuve Joseph à cet acte n'était pas nécessaire , puisque 
son acceptation se trouvait dans l'acte précédent; qu'elle 
n'avait pas donné mandat au sieur Pierre Gilles; que la 
clause insérée par le notaire pour l'acceptation du créan-
cier était oiseuse , et devait être assimilée à ces clauses de 
style qui se trouvent dans tous les actes ; et qu'enfin la 
maxime utile per "inutile non viliatur, devait recevoir son 
application 

M6 Rochelle, avocat du sieur Beuchot-Lavarenne et du 
sieur Villain aîné , syndics de la faillite des sieurs Gare 
Ion et Rouly, a dit d'abord que la loi du 23 ventôse an XI, 
en défendant de prendre les témoins instrumentaires 
parmi les paï ens des parties à un certain degré , défen-
dait à plus forte raison de faire figurer un individu dans 
un acte contmc partie et comme témoin ; il a soutenu en-
suite que le sieur Pierre Gilles , témoin , était aussi le 
mandataire du créancier et avait accepté pour lui ; que le 
mandat n'avait pas besoin d'être prouvé par écrit , qu'il 
résultait de la déclaration du mandataire et de l'exécu-
tion entière donnée à l'acte par le mandant; qu'enfin 
l'acceptation du créancier ou de son mandataire dans l'acte 
du 1"' mars était nécessaire , ou que du inoins elle était 
utile , puisque la dame Garelon aurait pu révoquer la su-
brogration par elle consentie, tant qu'elle n'aurait pas 
été acceptée. 

M. Laplagne-Barris , avocat-général , a examiné la na-
ture de l acte du 1 er mars ; il a dit que cet acte n'était que 
la réalisation de celui du 3 février, et que la Cour royale 
avait commis une erreur de droit en considérant cet acte 
comme synaliagmatique. M. l'avocal-gériéral a dit aussi 
que la Cour de Limoges avait fait une fausse application 
de l'art. 1985 du Code civil, en considérant le mandai de 
Pierre Gilles comme constant, l'inscription prise par la 
dame veuve Joseph n'étant que l'exécution de l'acte du 
5 février. 

La Cour , après délibéré en la chambre du conseil , a 
rendu l'arrêt suivant : 

La Cour, vu les art. 1 120 et i3 1 7 du Code civil et les art. 8, 

g et 68 de la loi du Q 5 ventôse an XI ; 

Attendu que, d'après l'art. 1 120 du Code civil , l'obligation 

contractée par celui pour lequel ou s'est porté fort est valable 

sans qu'elle ait besoin d'ell e acceptée par ce'ui au profit de qui 

on a stipulé ; 

Attendu qu'il est contant en fait que par l'acte du 3 février 

l8a5,n»oytunatitune prolongation de délai accordée par la dame 

veuve Joseph présent* à l'acte, les sieur et daine Bouly lui ont 

omis de taire consentir les si ur et daine Garelon à s'obli? 

COUR ROYALE DE PARIS (5
e chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 20 juillet. 

1° Le créancier qui a pour obligés solidaires le mari et la 
femme, peut-il, comme exerçant les droits de sa débi-
trice , aux termes de l'art. 1166 du Code civil, requérir 
sa collocation au lieu et place de la femme et à la date de 
l'obligation par elle contractée solidairement avec son 
mari, et dont elle doit être indemnisée , conformément à 
l'art. 1431 du même Code, sans qu'il soit besoin dans ce 
cas , soit qu'il ait été subrogé dans i hypothèque légale , 
soit qu'il ait réalisé par une inscription l'hypothèque de la 
femme, en conformité de l'art, 778 dit Code de procé-
dure civile ? (Oui.) 

2° Cette collocation doit-elle être ordonnée au profit de ce 
créancier, alors même que l'immeuble a été vendu sur le 
mari par expropriation forcée? (Oui.) 

En d'autres termes : l'hypothèque légale de la femme est-
elle purgée par l'adjudication forcée des Mens du mari t 
(Non.) 

5° Ce créancier doit-il au moins justifier que l'obligation soli-
dairement souscrite par la femme l'a été pour les affaires 
de la communauté ou du mari, et qu'elle n'en a pas pro-
fité? (Non.) 

En d'autres termes : F a-l-'U présomption légale que /'o-
bligation a été souscrite pour les affaires du mari, lorsqu'il 
n'en résulte pas que les deniers ont été empruntés dans 
l'intérêt de la femme, et ont tourné à son profil? (Oui.) 

Après l'adjudication forcée des immeubles du sieur 
Bourlon de Chavange , un ordre avait été ouvert; les* 
sieurs Henry et Gombaut y avaient produit ; mais ils s'é-
taient aperçu qu'ils seraient primés pur le domaine de 
l'Etat, s'ils se bornaient, à demander leurs collocalions à 
la date de leurs inscriptions; de sorte que, comme ils 
avaient pour obligés solidaires les sieur et dame Bourlon 
de Chavange, et qu'aux termes de l'art. 1451 du Code 
civil , la femme qui s'est obligée solidairement avec son 
mari pour les affaires de la communauté ou du mari , doit 
être indemnisée , et que , pour raison de celte indemnité, 
elle a même une hypothèque iégale, d'après l'art. 2153 
du même Code , à compter du jour de l'obligation ; ils de-
mandèrent à être colloqués à la date des obligations soli-
dairement souscrites à leur profit par les sieur et dame 
Bourlon de Chavange , comme exerçant les droits et ac-
tions de cette dernière. 

Cette demande avait été accueillie par le juge-commis-
saire ; mais sur la contestation élevée par le domaine , qui 
ne venait plus en ordre utile, die avait été écartée par un 
jugement du Tribunal d'Arcis-sttr-Aube. 

Ce Tribunal avait considéré , 1" (pie la dame Bourlon 
de Chavange serait elle-même sans droit pour èire indem-
nisée des obligations par elle souscrites , parce que r'eu 
n'établissait que les obligations eussent clé contractées 
pour les affaires du mari; 

2° Que l'ai t. IbiG du Code civil ne devait pas êlre in-
terprété da s un sens aussi large que celui (nie lui don-
naient les sieurs Hiiiry et Gombaut ; qu'admettre un tel 
système , ce serait saper dans sa base toui ie 'répiinè 

hypothécaire ; qu'il rte serait plus besoin d'exiger les sû-

retés par hypothèques, de prendre des inscriptions" 
solidairement au rcmbourseiiKiit de la somme à elle duc, aux I (1 Obtenir tiGS subrogations dans l'effet des hypothèq 

époques fixées, et à une affectation '^hypothécaire sur leurs J légales ; qu'il Suffirait d'avoir une obligation, mimer» nés 
it'*É>
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d'une femme , pourvu qu'elle eût date certaine , pour ob-

tenir , dans un ordre , le paiement intégral d'une créance 

au préjudice des créanciers inscrits sur le mari seul ; que 

pour pouvoir exercer un droit aussi étendu , il fallait 

avoir qualité , c'est-à-dire qu'il fallait que le créancier lût 

subrogé par la femme dans l'effet de l'hypothèque légale ; 

3° Qu'enfin , le seul droit qui leur compélût, c'était de 

requérir pour et au nom de leur débiteur , une inscrip-

tion pour la conservation de son hypothèque légale, dont 

ils auraient profité aux termes de ) art. 778 du Code de 

procédure civile; que c'était ainsi qu'ils auraient pu se 

prévaloir de l'art. 1166 du Code civil. 

Appel de ce jugement par Garnbautelïïenry.«Les pre-

miers juges, disait M
e
 Delangle, leur avocat, veulent que 

les créanciers de la femme ne puissent exercer les droits 

hypothécaires de celle-ci , qa'autant 1° qu'ils ont été su-

brogés par elle dans son hypothèque légale, ou 2° qu'ils 

aient fait inscrire, en son nom, son hypothèque, confor-

mément à l'art. 778 du Code de procédure civile. 

» Mettre la subrogation pour condition à l'exercice du 

droit de la femme , c'est évidemment confondre deux 

droits parfaitement distincts l'un de l'astre , et modifier 

arbitrairement l'exercice do l'un en le subordonnant à 

l'existence de l'autre. Le créancier subrogé agit en son 

nom, il n'exerce les droits de personne; ceux dans les-

quels il a été subrogé, lui sont devenus propres , il les 

exerce en son nom. Exercer les droits de son débiteur,! st 

donc un droit autre que celui résultant de la subrogation: 

or, c'est le droit que donne l'art. 1166 du Code civil ; dire 

que le créancier ne peut exercer les droits hypothécaires 

de la femme qu'autant qu'il y a élésubrogé,c'est en outre 

modifier arbitrairement les dispositions de l'art. 1166,qtsi 

pérmettent au créancier d'exercer toutes les actions de 

son débiteur, à la seule exception de celles qui sont exclu-

sivement attachées à la personne ; ce qui ne peut assuré-

ment s'entendre du droit hypothécaire, droit d'une nature 

mixie,mais qui peut être exercé par tout créancier indis-

tinctement ; voilà pour la condition exigée de la subroga-

tion. ^JCoquo^ aol » UVÙ 

«Quant à la nécessité de réaliser préalablement l'hypo-

thèque de la femme par une inscription , les premiers 

juges l'ont puisée dans l'article 778 du Code de procédure 

civile ; mais il est évident que cet article ne saurait être 

applicable au cas qui nous occupe. En thèse générale , 

l'inscription est la manifestation du droit hypothécaire, 

et il était rationel que le créancier qui voudrait exercer 

les droits hypothécaires de son débiteur, révélât ces 

droits par une inscription qui seule pouvait leur donner 

la vie; voilà pourquoi ce préalable est, dans les cas or-

dinaires, exigé par l'article 778 du Code de procédure, 

avant l'exercice des droits. Vous voulez exercer les droits 

de votre débiteur , remplissez la condition sans l'accom-

plissement de laquelle ce débiteur ne pourrait les exercer 

lui-même ; mais lorsque le droit hypothécaire que j'en-

' tends exercer existe indépendamment de toute inscrip-

tion , comme celui de la femme , pourquoi serais-je as-

treint à la formalité préalable de sa réalisation par l'ins-

cription? Pourquoi serais-je astreint à plus que ce à quoi 

est tenu celui dont j'exerce les droits? J'exerce un droit 

hypothécaire dispensé de l'inscription , je n'ai pas besoin 

de prendre une inscription qui n'est pas la condition es-

sentielle de l'existence de ce droit. L'article 778 du Gode 

de procédure n'est donc point applicable. 

» Mais ce droit que les s.eurs Gombaut et Henry enten-

dent exercer , ajoute-t-il , les premiers juges ne le recon-

naissent pas à la dame Bourlon de Chavange. Suivant eux, 

la femme n'a droit à l'indemnité que les articles 1431 

et 2133 du Code civil lui assurent hypothécairement et 

par privilège, pour raison des obligations par elle solidai-

rement souscrites avec son mari, qu'autant qu'elle justi-

fie que ces obligations l'ont été pour les affaires de la 

communauté ou du mari. Or, ni la dame Bourlon de Cha-

vange qui ne se présente pas , ni les sieurs Gombaut et 

Henry en son nom, ne font cette justification , donc... 

c'est peut-être la première fois q&e l'article 1451 a été 

interprêté de cette manière; et il faut avouer que, s'il 

pouvait en être ainsi, le sort des femmes serait fort à 

plaindre. Le moyen, en effet, qu'une femme puisse ja-

mais Cuire cette justification ! Est-ce qu'elle sait la plupart 

du temps pourquoi eile donne sa signature? Elle signe, 

parce que son mari lui dit de le faire, de confiance et par 

suite de l'influence que son mari exerce sur elle. Mais le 

saurait-elle, est-ce qu'il lui serait jamais possible d'avoir 

la preuve qu'elle ne s'est obligée que pour les affaires de 

son mari? Est-ce qu'elle aurait jamais la preuve écrite 

de ce fait, est-ce qu'elle a en mains le moindre titre, le 

moindre papier concernant les affaires de son mari? 

Exiger cette preuve de la femme, ee serait donc la ré-

duire à l'impossible, ce serait rayer l'article 145! duCode. 

«Il ne saurait en être ainsi; non : la présomption légale 

est que toutes les fois que la femme s'oblige solidaire-

ment avec son mari, elle s'engage pour les affaires de la 

communauté ou celles de son mari, et non pour les sien-

nes propres, et cette présomption ne doit céder qu'à la 

preuve du contraire écrite dans l'obligation même ; tel 

est le véritable esprit de l'art, 1451 , qui n'a été fait que 

dans la vue de garantir la femme des suites de l'influence 

de son nvtri sur elle ; or rien dans les obligations dont il 

s'agit, qui prouve ou d'où l'on puisse même inférer que 

la dame Bourlon de Chavange se soit engagée dans son 

propre intérêt : la présomption légale est donc qu'elle ne 

s'est obligée que dans celui de son mari , il lui est donc 

dû indemnité, et celte indemnité peut élre réclamée par 

elle ou par ses ayant droits, sans être astreint à aucune 

justification. 

» Vous parlerai-je maintenant , Messieurs , de cet au-

tre moyen préjudiciel que les premiers juges n'ont pas 

cru devoir examiner, savoir que j'hypothèque légale de 

la dame Bourlon de Chavange aurait été purgée par l'ad-

judication forcée des biens de sou mari. Cette grave 

question , que pendant si long-temps la Cour de cassation 

avait décidée affirmativement , nonobstant la jurispru-

raire du plus grand nombre des Cours royales , 
ent la vôtre , vient enfin d'être jugée dans un 

dence contraire 
et notamment ... 

sens négatif par toutes les chambres de la Cour régula 
triçe , sur les conclusions conformes de M. le procureur-

général Dupin. Je ne discuterai donc pas devant vous cette 

question qui n'en est plus une , et je renverrai mon ad-

versaire à l'arrêt récent de la Cour de cassation. » 

M" Erémerv, avocat du domaine , développait les mo-

tifs des premiers juges ; il insistait notamment 1° sur la 

nécessité de réaliser préalablement l'hypothèque de la 

femme par une inscription, conformément à l 'art. 778 du 

Code de procédure civile, conçu dans des termes géné-

raux, absolus, et qui n'admettaient aucune exception; 

et 2° surtout sur la justification à faire par la femme ou 

ses ayant droits, que l'obligation solidaire avait été sous-

crite pour les affaires de la communauté ou du mari. Sui-

vant lui , la nécessité de cette justification résultait des 

termes même de l'art. 1431 du Code civil : cet article 

ne disait pas que la femme devait être, dans tous les cas, 

indemnisée des obligations par elle souscrites solidaire-

ment avec son mari ; il subordonnait le droit à l'indem-

nité, à la circonstance que l'obligation aurait été solidai-

rement souscrite avec le mari , pour les affaires de la com-

munauté ou du mari ; il fallait «I me que ce fait fut établi, 

soit dans l'obligation, soit par la justification que la femme 

en ferait. 

» Or, non-seulement les obligations de la dame Bour-

lon de Chavange étaient muettes à cet égard ; mais cette 

daine elle-même ne s'était point présentée à l'ordre pour 

réclamer son indemnité , ce qu'assurément elle n'aurait 

pas manqué de faire, si ces obligations avaient été sous-

crites dans l'intérêt de son mari seul ; celte double cir-

constance prouvait donc qu'elles avaient été causées dans 

l'intérêt de la dame Bourlon de Chavange , ou devait au 

moins tenir les magistrats en défiance , et les porter à 

n'admettre l'indemnité réclamée que sur la justification 

que les obligations avaient eu pour cause les affaires du 

sieur Bourlon de Chavange et non celles de sa femme. » 

Enfin l'avocat reproduisait les moyens tant de foisplaidés 

en faveur du système que l'adjudication forcée du bien 

du mari purgeait l'hypothèqne légale de la femme; mais 

ces moyens ne devaient pas faire impression sur la Cour 

qui, dès avant le dernier arrêt de cassation, avait toujours 

décidé le contraire. 

La Cour, considérant qu'aux termes de l'art. 1 43 1 du Code 

civil, la femme qui s'oblige solidairement pour les affaires de 

la communauté ou du mari, doit être indemnisée ; 

Que, d'après les dispositions de l'art. 2i35, § 4, e
"

e 3
 enco-

re hypothèque , indépendamment de toute inscription, pour 

l'indemnité de la delte, à compter du jour de son obliga-

tion ; 

Considérant que l'adjudication forcée des biens dos-it le prix 

est à distribuer n'ayant pas purgé l'hypothèque légale de la 

femme Bourlon de Chavange, Gombaut et Hem y qui justifien t 

être ses créanciers, ont pu réclamer l'effet de cette hypothèque 

légale, en exerçant l'action qui appartenait à leur débitrice ; 

Considérant que l'exercice de l'action n'est subordonnée 

par l'art. 1166 du Code civil à aucune condition , qu'elle ap-

partient au créancier non seulement eu l'absence de toute su-

brogation de lapait rie la femme débitrice, mais encore contre 

sa. volonté et nonobstant toute espèce de concours , soit de sa 

part, toit de celle du mari; 

Considérant que l'hypothèque existant dans le cas particu-

lier, indépendamment de toute inscription , l'art. 778 du Code 

de procédure , qui accorde au créancier la faculté de requérir 

inscription pour la conservation des droits de son débiteur, ne 

pourrait recevoir aucune application ; 

Considérant enfin que l'on tente vainement de repousser la 

demande en collocation de G-ombaut et Henry , en objectant 

qu'ils ne justifient pas que l'obligation solidaire de la femme ait 

été consentie pour les affaires du mari; 

Considérant , en effet , que la femme mariée avec exclusion 

de cumin unau e , n'en est pas moins sous l'autorité de son 

mari qui doit veillera la conservation de ses biens; que, même 

dans le cas de séparation de biens , le mari doit justifier du 

remploi des immeubles à la vente desquels il a concouru, 

comme de l'emploi des sommes empruntées parla femme avec 

son autorisai ion , que , s'il en était autrement, la fortune de la 

femme serait laissée entièrement à la disposition du mari , et 

qu'ainsi il suffit, comme dans l'espèce, qu'il ne résulte pas de 

l'obligation que les deniers ont été empruntés dans l'intérêt 

de la femme , et ont t nirné à son profit, pour que la pré-

somption contraire doive êtie nécessairement admise; infirmé; 

au princip -d, maintient les collocations de Gombaut et Henry, 

telles qu'elles ont é é arrêté -
5
 par le juge-commissaire dans le 

règlement provisoire. 

TRIBUNAL DE' COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Valois jeune.) 

Audience du 28 août. 

Lorsque le Tribunal de Commerce n'a prononcé aucune 

condamnation pécuniaire au principal, est s'est borné à 

ordonner l'accomplissement d'un fait, sans déclarer le 

jugement exécutoire par, provision , le créancier peut-il , 

nonobstant l'appel du débiteur, demander l'exécution 

provisoire sans offrir caution? (Rés. aff.) 

Nos lecteurs savent que M. Furne a publié , sous le 

titre de Biographie universelle, un dictionnaire historique 

en six volumes , composé en partie par feu le général 

Beauvais. M. Louis-Gabriel Michattd, propriétaire-éditeur 

d'une autre Biographie universelle en 52 tomes, et M. 

Thoisnier-Desplàces, cessionnaire de tous les exemplaires 

de ce dernier ouvrage tirés jusqu'à ce jour , assignèrent 

M. Furne en usurpation de titre, et reclamèrent contre 

lui 150,000 fr. de dommages-intérêts. Le Tribunal rejeta 

la demande en indemnité, mais ordonna que le défendeur 

supprimerait immédiatement les mots : biographie uni-

verselle , et rendrait à sa publication le titre que lui avait 

primitivement donné le général Beauvais , à peine de tels 

dommages-intérêts que de droit. Le jugement ne fut pas 

déclaré exécutoire par provision, nonobstant appel et 

sans caution. M. Furne déféra cette décision à la censure 

de la Cour royale ; en même temps, il fit insérer dans 

tous les journaux de Paris des annonce « 
ressortir la différence de sa BiograpZ> ̂  * faire 

Inities, d'avec la Biographie de MM i\X Veml
 Sfl 

mer-Desplaces , dont le prix est de\? ffi? «* " 

mentions sur la couverture du livre S
 D
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frontispice , avertirent également les acheté, r?
U
V

Ur
 le 

péchèrent de faire aucune confusion Mais Z Gl ese
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finitive M. Furne n'avait pas changé le \hZ i
 en
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vrage, MM. Michaud et Thoisnier'-DesD aet 0n
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de nouveau devant le Tribunal de commerce
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 on
&^ ^ 
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M" Durmont a prétendu que MM. Michaud et n, • 

mer-Desplaces n'étaient pas tenus de fournir unee ■ 

que les juges ne leur avaient pas imposée ; qu'en'
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cipe , tout jugement consulaire était exécutoire n»-

vision ; qu'ainsi l'appel ne pouvait soustraire le dêferT
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à l'exécution de la sentence , qui avait ordonné la 
pression du titre usurpé. Su P-

Le Tribunal , 

Attendu que 

rent à l'adjudication de leur demande „r;l
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130,000 fr. de dommages-intérêts
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1VF Chaix-d'Est-Ange a soutenu les demande,,™ 
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1 exécution provisoire du jugement consulaire *„
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tant l'appel , qu'à la charge de fournir caution boT*
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valable , puisqu ils n'en avaient pas été dispensé*
 et 

les demandeurs sont fondés en jugement r, 

parle tribunal; quel- urne n ayant pas exécuté ledit jugem indu 
ornent 
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trouve passible des réserves stipulées au susdit im, 

relativement aux dommages-intérêts; arbitrant lesdits H°
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mages-intérêts ,
 oni-

Condamne Furne à payer" 25oo francs à Michaud et 5 
à Thoisnier-Desplàces ; ordonne l'exécution provisoir" î' 
présent jugement , nonobstant appel , mais à la charge de d 

ner caution ; condamne Furne aux dépens. 

MORT DÉPLORABLE DE QUATRE OUVRIERS. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux) 

La Rochelle , 14 septembre. 

Un événement affreux vient de jeter l'affliction dans La 

Rochelle , et de prouver encore une fois l'incurie qui 

d'une part, préside trop souvent à la conservation des 
ouvriers , et de l'autre , la témérité avec laquelle ceux-ci 

jouent leur vie et le sort de leurs enfans , contre leur mi-

sérable salaire. Puisse-t-il du moins servir de leçon pour 
l'avenir ! 

Un des murs de 1 arsenal de La Rochelle était en re-

construction. La nature du terrain exigeait que les fonda-

tions fussent très profondes , et on avait eu la peine de les 

creuser à dix-huit pieds au-dessous du sol. Ce n'était pas 

sans alarmes que quelques-uns des ouvriers avaient con-

senti , dans la journée du 41 de ce mois , à descendre à 

cette profondeur , dans une fosse qui n'était point étan-

çonnée , et dont les bords étaient , de plus , surcharges 

d'une masse énorme de déblais et de moellons ; mais les 

railleries de leurs camarades les y décidèrent. C'était ce 

jour-là qu'on commençait à fonder ; les terres avaient ré-

sisté , il est vrai ; mais la pluie qui était tombée depuis 

plusieurs jours , les avait détrempées. Il était près de six 

heures du soir , et six hommes étaient dans la fosse , 

lorsque tout à coup un éboulement terrible les ensevelit. 

Deux d'entre eux qui , par un bien heureux hasard, re-

montaient l'échelle, furent entraînés mais ne furent cou-
verts que jusqu'aux épaules, On leur porta secours sur-

le-champ , et ils furent dégagés ; mais les quatre autres 

infortunés avaient dix-huit pieds de terre sur le corps ! 

Cette triste nouvelle s'étanl répandue en ville, une 

foule de citoyens accourut à l'arsenal pour offrir ses bras; 

les portes étaient assaillies par la multitude qui s'infor-

mait avec anxiété du résultat des recherches ; des femmes 

éplorées venaient y réclamer leurs maris ou leurs fils .Mats 

il fallait procéder avec méthode , ne pas oublier que I é-

difice entier menaçait de ses ruines les travailleurs, si les 
étançonsqui portaient les charpentes venaient à manquer; 

aussi les charpentiers déployèrent-ils tout leur zèle, pen-

dant que d'infatigables citoyens attaquaient cette masse 

énorme de terre à soulever. Les heures s'écoulaient Dieu 
lentement ; on n'avait que la faible espérance qu'il se se-

rait peut-être formé quelque excavation autour de quel-

ques-uns des malheureux ensevelis; et l'ardeur se soute-

nait. La nuit était venue; c'était quelque chose de lugubre 

à voir que la lueur des torches, projetant leurs rayon, 

vacillans sur cette masse muette de travailleurs , et jusqu 

dans l'obscurité du tombeau où palpitaient peut-être 

core quatre hommes enterrés vivans. Pendant plus 

huit heures, il fallut ainsi travailler sans relâche et B 

sans dangers sous une terre qui venait de perdre t 

force d'adhérence , mais que du moins alors on étant 

nait à mesure. , • fa 

Enfin, à trois heures du matin , un soldat s'écria 

fond de la fosse : En voilà uni Et à l'instant un reng'^ 

silence et une sorte 

au nombre de deux 
delà Rochelle, MM. Drouineau et Delésant , qui i 

passé la nuit parmi les travailleurs , prêts a a 
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avaient eu à supporter. Deux 

venaient d'échapper au recrutement; 

jeunes aussi, étaient pères de famille, e 
quatre petits enfans et leur mère qui ytva— ■■ -
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vail. Dès le lendemain de ce cruel eveneinen , ̂
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cription a été ouverte aux bureaux des deux j
 oD

 „
e 

La Rochelle en faveur des deux veuves. Du r*■ de-
zèle et au K ...ville et 

i de a Y»' 
saurait donner trop d'éloges au 

ployés dans cette nuit
 fa
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par cent vingt hommes des 14' et .M ref,"' 

qui les ont puissamment secondés. 



CHRONIQUE. 

PARIS . 17 SEPTEMBRE. 

i Cour royale s'est occupée d'une cause qui a re-
"k te souvenirs sur les glorieuses journées de juillet. 

P0fre rie Cosnac , qui était venu à Paris de 1 evêehé de 
Y nour se faire sacreren qualité d'archevêque nommé 

Pcfv avait compté, comme bien d'autres, sans ces 
àSe"> là' et il ne fut pas le seul à en redouter les 
fâ£

 a
"ui pourtant, il faut le dire en l'honneur des hé-

5 le la f rande semaine , furent tout autres que poti-
f°? |

e cr
âindre les courtisans et les ecclésiastiques, qui 

Va'>nt tant abusé de la patience de la nation. M. de Cos-
avait dans l'épouse de M. Laballe , ancien fournis-

DaC

r
 âne amie sincère et pieuse, qui, remplie de ter-
t 'k l'approche de la guerre civile suscitée par les or-

flances, avait envoyé M. Laballe à l'aide du prélat. 
)t Laballe fit tous ses efforts pour soustraire ce der-

jw aux dangers qu'il pouvait courir. Dans la journée du 
tl iuillet , il attèle lui-même les chevaux à la voilure de 
« de Cosnac , y place ce dernier , prend les rênes , et 
traverse Paris au milieu du désordre et de la fusillade, 
pendant huit jours, il héberge et nourrit chez lui, à Passy, 
[archevêque, son grand-vicaire, son secrétaire el son do-
mestique ; H leur fournit des habits laïques , et multiplie 
les 'démarches pour leur procurer des passeports , et les 
movens de quitter Paris. Le prélat ne se croit pas en 
sûreté à Passy ; M. Laballe le conduit secrètement à Seint-
Gennain-en-Laye , et secrètement aussi il le ramène à 
Paris, où monseigneur se cache à l'exemple de tous 
les légitimistes qui ne se sont pas encore sauvés. En-
fin, pendant trois mois il s'occupe presque exclusive-
ment du salut de l'archevêque et des siens ; qui croi-
rait que de tels procédés n'ont pas empêché entre M. 
de Cosnac et M. Laballe un sérieux différend? Les raé-
créans commencèrent par supposer que la reconnais-
sance n'est pas chez les dévots une vertu cardinale , et 
que, protégé par la piété prévoyante de la femme et par 
les soins empressés , et non pas sans péril, du mari, il 
n'a pas dû compter bien strictement avec eux. Tel est le 
récit de M. Laballe. 

Mais d'autres faits ont été révélés par la défense pré-
sentée au nom de M. de Cosnac. Avec l'archevêque et sa 
suite, M. Laballe avait conduit à Passy une cassette con-
tenant une somme de 17,900 fr. en or ; aussi son effroi 
avait un double objet lorsqu'un moment sa maison fut in-
vestie par la populace, qui prétendait que des personna-
ges importans étaient cachés dans la maison de M. Laballe, 
et qui faillit pénétrer de vive force dans cette maison. 
Quoi qu'il en soit, celte somme, restée d'abord aux mains 
du cocher du prélat, fut remise ensuite à M. Laballe. 
Lorsque M. de Cosnac l'envoya réclamer, ce dernier re-
mit seulement 14,000 fr. , retenant, ainsi qu'il l'écrivait à 
M. de Cosnac, les 5900 restant, pour les employer à une 
opération qui devait lui procurer de grands avantages, et 
tout prêt d'ailleurs à les restituer , si cet emprunt ainsi 
contracté n'était pas approuvé. 

En effet l'archevêque n'approuva pas, et il réclama de 
nouveau avec instance. L'élat des finances de M. Laballe 
ne lui permettant pas de satisfaire le demandeur , on en 
vint à un procès devant le Tribunal de première instance, 
u,ui condamna M. Laballe comme dépositaire nécessaire, 
au paiement des 3,900 fr. , avec contrainte par corps 
pendant deux années. 

M. Laballe a interjeté appel ; et , se voyant poursuivi 
avec celte sévérité , il a opposé en compensation diverses 
sommes, dont il n'eût pas, disait-il, demandé le rembour-
sement, s'il n'y avait été contraint par les procédés rigou-
reux qu'on employait à son égard. Ces sommes se com-
posaient de fournitures ou d'hftnoraires pour les peines , 
«arches et périls de M. Laballe à l'occasion du se-
™urs qu'il avait prêté à M. de Cosnac. Il y faisait 

'8urer 250 francs pour les habillemens laïques, 480 in 
«ur nourriture pendant huit jours du prélat, du 
|rana-vicaire, du secrétaire et du domestique ; 400 fr. 

4of nourr ' ,ure des chevaux pendant deux mois , 

sape l"** i!°Ur raccoinm°dage de la voiture, puis le pan-

Oour M r i
 aux ' le '°yer de l'écurie, etc., et enfin, 

faire î Laba,le personnellement , 1500 francs d'hono-
éhit t t0ut fo™rant "n peu plus de 4000 francs. Il 

cré
 n

 • que M- de Cosnac était débiteur au lieu d'être 
»iée iM 5•<* supposé que la créance de M. Laballe fût 

lié "userait à l'archevêque le serment litis-décisoire. 
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fait du dépôt nécessaire, de même que les autres faits du 
procès justifiaient que les prétendues créances de M. La-
balle étaient loul-à-fait chimériques. 

M. Perrot de Chezelles , substitut du procureur-géné-
ral , a partagé cette opinion , et la Cour , par des motifs 
identiques , et par ceux des premiers juges , a confirmé 
le jugement. 

— M. Baradère, secrétaire-général du ministère de la 
guerre, avait, ainsi que nous l'avons annoncé hier, obtenu 
jusqu'à ce matin, pour venir déduire en personne les mo-
tifs d'excuse qu'il avait énoncés hier par écrit , afin de 
s'abstenir des fonctions de juré. 

Aujourd'hui , Svant l'audience de la Cour d'assises , 
M. Baradère est entré dans la chambre du conseil ; et 
après de courtes explications , il a pris part au tirage , et 
le sort l'a désigné comme chef du jury dans la première 
affaire. La Cour a pris ensuite séance. 

M. Partarieu-Lafosse , avocat-général, a dit: « M. Ba-
radère vient de nous déclarer qu'il n'insiste point sur 
l'excuse qu'il avait déjà présentée ; nous requérons , en 
conséquence , ainsi que nous l'avons déjà requis , que le 
nom de M. Baradère soit définitivement maintenu sur la 
liste. 

La Cour a maintenu M. Baradère dans l'exercice des 
fonctions de juré pour cette session. 

— Deux témoins condamnés , l'un depuis une année , 
l'autre depuis cinq mois à l'amende, pour n'avoir pas' 
comparu devant la Cour d'assises , ont été tirés de leur 
sécurité par les poursuites de la régie , et se sont présen-
tés ce matin à l'audience présidée par M. Silvestre fils , 
pour soutenir leurs moyens d'opposition. 

M. Letellier a exposé qu'ayant été assigné le 25 juin 
1852, en témoignage dans l'affaire des chiffonniers qui 
avaient brisé des tombereaux destinés au nétoiement des 
rues de la capitale , il n'a pu venir devant la Cour, parce 
que lui et sa femme, grièvement malades du choléra, 
éiaient alors sur un lit de douleur. Il n'a eu connaissance 
que onze jours après de l'assignation portée à son domi-
cile. 

M. Loyasse , aubergiste dans le faubourg Saint-Denis , 
a éprouvé aussi le désagrément d'être condamné à l'a-
mende faute de comparution le 13 février dernier, dans 
une affaire où il s'agissait d'un vol commis à son préju-
dice. Son témoignage avait tant d'importance, que la Cour 
s'était vue obligée de remettre la cause au mois de mars , 
et de prolonger ainsi la captivité de deux accusés. 

Le réclamant a dit : « Ayant été assigné pour le 13 fé-
vrier, je me suis rendu exactement et même de très bonne 
heure au Palais , et j'ai demandé oh ce qu'on jugeait les 
accusés. Un Monsieur me dit : « Suivez la galerie jusqu'à 
» la grille où il y a un sentinelle , et vous tomberez dans 
» le colidor au fond à main droite. » Via que j'y vas. Je 
n'avais jamais eu l'honneur de me trouver dans aucune 
audience : il paraît qu'il aurait fallu monter dans le Tri-
bunal d'en haut; je suis descendu dans le Tribunal d'en 
bas. Je me suis mêlé avec le public, en attendant qu'on 
appelât mon affaire ; 'j'ai vu juger un grand procès qui 
n'en finissait pas, et qui m'aurait beaucoup plus amusé si 
c'eût été le mien. Ennuyé d'attendre, je suis sorti, et 
j'ai montré mon papier à un Monsieur en robe noire. «Al 
» lez au bureau des huissiers , » qu'il m'a dit. Je me suis 
encore perdu dans deux ou trois colidors; ensuite j'ai 
trouvé ces Messieurs qui m'ont dit comme quoi j'avais été 
condamné à l'amende. Au mois de mars on m'a assigné ; 
je suis venu , et il n'a été queslioa de rien. » 

M. le président : La Cour, au mois de février , était-
elle divisée en deux sections ? 

M. Partarieu- Lafosse , avocat-général : M. Dubois 
(d'Angers) présidait la première section; je siégeais dans 
l'affaire où le témoin a été appelé; je ne me rappelle 
pas si au mois de février la Cour a tenu une seconde sec-
tion. Dans tous les cas, lefeieur Loyasse devait prendre 
de meilleures informations. Nous requérons que la con-
damnation soit maintenue, sauf la quotité de l'amende. 
v M. Louasse : J'étais à mon poste tout de même ; la 
preuve, c'est qu'on jugeait dans la salle d'en bas une af-
faire assez drôle : c'était une jeune fille qui avait volé des 
morceaux de drap ; elle en avait fait une casquette pour 
l'envoyer à Reims. Vous voyez bien que j'y étais, car 
c'est une chose que je n'aurais pas inventée. 

M. le président : La Cour va envoyer chercher le dos-
sier des affaires portées à la seconde section le 15 fé-
vrier; on saura si une jeune fille y a été jugée en effet 
pour vol de morceaux de drap. 

Celte vérification a été renvoyée à la fin de l'audience 
M. le président : Loyasse , vous avez déclaré que vous 

étiez à la seconde section de la Cour d'assises dans la 
salle d'en bas , le 13 février , et que vous aviez attendu 
inutilement pendant que l'on vous cherchait à la première 
section. La Cour vient de s'assurer que le 13 février il 
n'y a point eu de seconde section des assises : il n'y a pas 
même eu d'audience' correctionnelle. Ainsi vous en avez 

imposé. 
M. Loyasse : Pardon, excuse, j'ai fait erreur ; j'ai vu 

juger la voleuse de drap un autre jour où je n'étais pas 
appelé. J 'étais venu le 13 février, mais j'étais en retard ; 
voilà la vérité. C'est bien malheureux pour moi d'avoir 
perdu 32 francs que ces gueux-là m'ont emporte , et de 
payer encore une amende. 

M. le président : Au lieu de dire franchement la vérité, 
vous avez fait un mensonge, dont vous convenez mainte-
nant que la Cour s'est acquis la preuve de l'impos-

ture. . 
M. Partarieu- La fosse: Nous maintenons formellement 

notre premier réquisitoire. 
La Cour, considérant que le sieur Loyasse était absent 

par son fait et par sa faute le jour où il a été appelé en 
témoignage, et qu'il vient d'alléguer un fiit faux pour 
s'excuser, a maintenu l'amende de 50 fr., (Condamné le 
sieur Loyasse à tous les frais. 

— Budger et Constant, ouvriers cordonniers, parais-

saient devant la Cour d'assises après avoir eu déjà quel-
ques démêlés avec la justice. Constant n'a subi qu'une 
condamnation ; mais Budger, arrête huit fois pour vol, a 
été condamné quatre fois. Voici les faits qui ont donné 
lieu à ce nouveau procès. 

M. Bassac, pâtissier, rue Saint-Martin, n° 143, est ré-
veillé la nuit par le brait d'une sonnette, qui se fait en-
tendre chaque fois que l'on ouvre la porte de son sa'.on 
au premier étage. Celle porte était fermée à clé. Ne dou-
tant pas que des malfaiteurs ni; se soient introduits chez 
lui , M. Bassac descend à la hâte , et appelle les voisins 
tu secours. Budger el Constant ont été arrêtés dans l'es-
calier; le premier ayant à ses pieds un petit ciseau en 
fer, et le second porteur d'un paquet de rossignols et de 
fausses clés de toute espèce assorties avec beaucoup 
d'art. 

La Cour a consulté séparément le jury sur les ques-
tions de faits caractéristiques de la 'tentative de vol , et 
ensuite sur ce qui concernait chacun des accusés. Les ju-
•és ont répondu à ces dernières questions : « Oui, Bud-

ger et Constant sont les auteurs de ladite tentative. » 
M. Silvestre fils, président de la Cour, a soumis à M. 

avocat-général la difficulté de savoir si la culpabilité des 
accusés, n'ayant pas été résolue dans les termes sacra-
mentels que semble prescrire le Code d'instruction cri-
minelle , il n'y avait pas lieu à renvoyer le jury délibérer 
de nouveau sur des questions rédigées conformément à 
la lettre de là loi. 

M. Partarieu- Lafosse a regardé la déclaration telle 
qu'elle était comme équipollenle a la réponse : Oui , les 
accusés sont coupables. 

La Cour a maintenu la réponse du jury , et condamné 
les deux accusés à cinq ans de travaux forcés sans expo-
sition. 

— Stéphanie Degrand , femme de chambre de Mme la 
comtesse César Berihier, jouissait de 400 fr. de gages ; 
elle avait de plus divers profits, et aurait dû s'estimer fort 
heureuse dans cette condition. Cependant des objets pré-
cieux ayant disparu, les soupçons se portèrent sur Sté-
phanie Degrand , qui convint avoir pris des châles , des 
couverts dargent et d'autres pièces d'argenterie. Elle 
avait mis ces objets au Mont-de-Piélé, et en avait employé 
le produit à acheter diverses parures. C'est à raison de 
ces faits qu'elle comparaissait devant la Cour d'assises. 

Un de MM. les jurés a témoigné son élônnement sur 
la facilité d'une administration publique à recevoir en 
gage, sans information, des effets assez précieux pour ne 
point se trouver en la possession d'une simple domesti-
que , et surtout des pièces d'argenterie armoriées. 

Déclarée coupable , mais avec des circonstances atté-
nuantes, Stéphanie Degrand a été condamnée à trois ans 
de prison. 

— Mma Julien , portière, et M"es Augustineetlrma, ses 
deux filles, sont assises de front sur le banc des préve-
nus ; leur contenance est celle de la résignation. 

Soudain bondit jusqu'au pied du Tribunal , une jeune 
personne à la mise élégante, aux manières les plus aisées 
du monde , aux gestes de la plus vive impatience ; une 
bonne vieille la suit de loin , et finit par se ranger , en 
branlant la tète, auprès de sa pétulante compagne. Ces 
deux dames sont , la vieille , M"1C Souboule , et la jeune, 
Mlle sa fille, toutes denx parties plaignantes. 

M'le Soubou 1-e semble attacher lant d'importance à s'ex-
pliquer la première , que M. le président , par une me-
sure aussi sage que prudente , l'engage à exposer ses 
griefs en peu de mots. 

Mne Souboule , fort vite : Donc , M. le président , je 
sortais de mon domicile à une heure fort innocente sans 
doute , et pour des motifs que je n'ai pas besoin de vous 
dire , je crois. Arrivée en face de la loge de Madame , je 
crie comme à l'ordinaire : le cordon ! le cordon ! Mme 

prétend que j'ai oublié d'ajouter s'il vous plait ; mais un 
•tel oubli m'étonnerait beaucoup , car ça coûte si peu à 
une femme bien élevée d'être honnête, et ça fait taut de 
plaisir aux domestiques , que ça retient toujours dans le 
respect. (Sourire de dédain au banc des prévenues. ) Soit 
donc que je fusse pressée comme je l'étais en effet , soit 
que je pensasse à autre chose , ce qui peut bien être en-
core , j'oubliai , mettons que j'oubliai de dire s'il vousplak. 
Est-ce une raison pour que Madame se jette sur moi avec 
mesdemoiselles ses filles, pour qu'elles me mettent en 
lambeaux , pour qu'elles me fassent tant crier que ma res-
pectable mère fut obligée de descendre à mes cris. (Avec 
émotion ) Pauvre femme ! vas , tu aurais bien mieux fait 
de rester , M me Julien et M"1'" ses filles ne t'auraient pas 
empoignée par le chignon du cou. ( Ici M 11 " Souboule 
entraînée par la véhémence de son récit , joint le geste 
aux paroles , et saisit elle-même sa respectable mère par 
la nuque , ce qui n'a pas l'air de lui faire infiniment de 
plaisir. ) 

31. le président : Bref, vous vous plaignez , Mesdames 
d'avoir été battues toutes deux? 

Mme et Mllc Souboule , ensemble : Battue à coups de 
nerf de bœuf et à coups de bâton. 

M'Ie Souboule : J'ai les reins tout noirs. 
M",e Souboule : J'ai Li tète fêlée. 
M"e Souboule : Mes pauvres ft'gots ! 
M""' Souboule : Mon pauvre chignon ! 

M. le président : Allez vous asseoir. — Femme Julien 
expliquez-vous au sujet de la plainte de ces dames et de 
la possession de ces nerfs de bœuf. 

M me Julien se lève avec une certaine dignité : Monsieur 
mon juge, je ne nierai pas que je n'aie toujours sous la 
main un petit nerf de bœuf pour corriger les chiens uni 

et m'a démaudé le cordon! l'air sec, et d'un air -
 r 

d'un air : moi qui fais ma profession avec honneur ei 
probne, je m emporte , je ne veux pas qu'on me marche 



sur la queue sans que je frétée : d mitant que ça n eeorche 

la bouche de personne de dire s'il vous plaît; de p us n 

ni était revenu des propos qu'avait tenus M'° Souboule 

sur mon Augustine et sur mon Irma , deux beaux brins 

de filles, mon juge, et joliment ( levées, comme vous pou-

vez le voir: M
110

 Soubouls aurait dit, qu ou ma dit, 

qu'on ne devait pas frayer avec mes filles! .lour de Dieu, 

on est mère ou non, et alors, dans mon indignation, joint 

à ce qu'elle voulait me vexer çn ne disant pas s d vous 

plaît , je suis sortie de ma luge et lui ai dit ; « Lest donc 

toi qui dis qu'on ne doit pas frayer avec mes filles ! Je 

t'apprendrai ce que c'est que de pas vouloir frayer avec 

mes filles. » Là dessus, la lutte s'engage : mes hiles sont 

venues nie Soutenir, comme elles le devaient ; la more de 

maïuz'elle s'en est mêlée : U y a eu des coups portes de 

part et d'autre, el voilà tout. 
» Les dames vous ont parlé de meurtrissures sur les 

reins et sur la tète, je ne dis pas; mais je m'en vais vous 

faire voir à mon tour une furieuse place. » 

( Ici M'"" Julien dénoue son bonnet , puis enlevé un pe-

tit béguin noir, puis un autre de flanelle, et parvient en-

fin à montrer son crâne , qui paraît en effet pécher par i 

un défaut de continuité. ) 

« Ce que vous vovez-là , c'est l'ouvrage de ces dames ; 

j'avais déjà un trou à la tète , mais elles me l'ont ograndi 

encore, et m'v ont fourré une partie delà dentelle de mon 

bonnet, que "j'ai eu tant de peine à ravoir, s 

Pendant cette chaleureuse apologie , M
n

° Souboule 

fait entendre les exclamations les plus bruyantes , qui 

semblent avoir pour but de repousser les violences qui 

lui sont imputées ; sa mère cherche à l'imiter, mais de 

deux, tons plus bas. 

Le Tribunal a,renvoyé de la plainte les deux demoi-

selles Angustineet Irma; quant à M'"' Julien, leur belli-

queuse mère , elle a été condamnée à 20 francs d'amende.; 

et à 50 francs de dommages-intérêts envers M
llc

 Souboule 

pour lui tenir compte de différons accrocs. iî ;oihndil uc 

OS tir Loussert et Guibal sont deux montagnards descen-

dus ensemble du Cantal pour exercer à Paris une des 

branches de. leur industrie ordinaire; nous voulons par-

ler de l'utile profession de porteur d'eau. L'intention bien 

arrêtée de ces deux cactalois était de mettre en commun 

leur force, leur talent, quelques vieux écus et une iné-

branlable ténacité pour mener à bien leur petite entre-

prise. Loussert, formidable colosse, jouissait strictement 

de la portion d'intelligence dévolue à une corpulence trop 

développée : Guibal, au contraire, petit et grêle, mais 

tout en nerfs, passait pour un malin même dans les fon-

drières d'Auvergne. Cette association rappelle involontai-

rement celle du bouc et du renard de notre ami Lafda-
biiffiUil ol aHflifcbnoo fi »W» aiwn < KMMTH »inat «n 

Néanmoins, chose étonnante! pendant quelques mois, 

notre généreux couple tirant d'accord et bien également 

la bricole, tout alla pour le mieux. Un soir pourtant, le 

massif Loussert , influencé malignement à tort ou à raison 

par des estneam de pompe, eut comme qui dirait, une es-

pèce d'idée, une idée que son collègue et compatriote 
Guibal lui faisait la queue. 

Lors donc, sans plus de préambule, et trouvant Guibal 

sous le hangard, Loussert lui dit : Guibal , j'ai à te parler 

tout de suite : Réglons noscomptes, viens l'eu àl'écurie. Gui-

bal, dont la sagacité est miseen défaut par la perfidecandeur 

de son associé, le suit sans défiance à l'écurie : « As-tu le 

livre des comptes? demande-t-il d'une voix assurée qui fait 

le plus grand honneur à sa conscience et à sa comptabilité. 

—Tiens , le voilà , riposte le colosse, en déchargeant un 

de ces coups de poing à l'antique sur le crâne de Guibal, 

qui n'en peut mais, et tombe à la renverse sur la litière. 

« Ah! gueux ! ah ! coquin ! ah! voleur! continue Lous-

sert en accompagnant chacune de ces épithètes d'un vi-

goureux horion , on m'en a appris de belles sur ton 

( 1132 ) 

je ne suis qu'une bêle brute, n'y pensons plus; pas de 

rancune. » 

Guibal n'entendit pas de cette oreille ; d est venu por-

ter plainte devant le Tribunal de police correctionnelle 

contre son associé Loussert : il avait probablement eu le 

soin de se munir d'un petit élat de ses coups et meur-

trissures, tariliés au plus juste prix, et appuyés par des 

certificats de médecins en règle. Le colossal Loussert se 

croyait perdu , et remuait tristement ses énormes mem-

bres. Le Tribunal a eu pitié sans doute de cette agitation, 

qui ressemblait en quelque sorte à du repentir , et n'a 

Condamné Loussert qu'à 16 fr. d'amende. 

« C'est t'y cher, 16 fr. ! comme on aurait des voies 

d'èàa pour ça ! exclamait Loussert. » 

« Faites-vous donc échiner pour rien , murmurait 

G uiba! 
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 ne 

tone , propriétaire à Ellesnere , près tk ̂
 Bril1

*-
sentant sa fin prochaine , a mandé un ccelov

 re
-
vsbur

v . 

a raconte et i a engagé à publier aorès saS^'N 

Plus de vingt ans s'étaient passés . et 

plus du tout a cette affaire . [
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qu aux menaces qui lui étaient faites. Le vieux Bruce 

-Martin se plaint d'avoir été indignement battu par Ma-

thieu ; .Mathieu prétend qu'il a été rossé d'une manière 

atroce ; Martin , à l'appui de sa plainte , présente un cer-

tificat de médecin ; Mathieu en exhibe deux. Le Tribu-

nul , fort indécis , ne sait auquel croire , lorsque heureu-

sement pour la justice et pour Martin , de notables et 

honnêtes citoyens viennent déposer des torts impardon-

nables de Mathieu l'agresseur. ^ . : >.> ■— 

Lors le Tribunal , suffisamment édifié , demande à 

Martin , qui s'est porté partie civile , ce qu'il exige de 

dommages-intérêts. — Mon Dieu , mes juges , reprend 

celui-ci , de l'air le plus bénin , rien que mes déboursés : 

v'ià ma petite note , que je m'en vas vous la lire, ",
ofi

 y i 

Cinq "visites de médecin à diverses reprises , 

qui me les passe, pour moi, l'uue dans l'autre à tuoltU?,
 ! 
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Pour réparation de ma montre chez l'horloger 
qui a manqué d'être cassée par ma chute, et qui 
n'a été que faussé:; et vigoureusement dérangée 

par le coup de pied de mons'eur. ,.i,
a
'k alii 20 

Pour la perte de l'argent qui se trouvait sur 
moi et qui I roulé dans la bagarre. 35 1 

Pour un ciau d'eau ousque j'me suis lavé la 
tête gl les mains que j'avais tout ensanglantées, i 

Pour la perte de mon temps et pour 1 ouvrage 
que j'ai manqué , une supposition que je n'aie 
pas été' dans mou lit, et qu'on ait voulu m'en

 as>
'
0
y 

donner. 5o^ 

Total. 97 fr. 35 c. 

Encore je ferai grâce des 35 centimes , mais pour le reste , , i_ • i ̂ — « i , 
c est en conscience. 

Toutefois le Tribunal , en condamnant Mathieu à trois 

jours de prison , a jugé à propos de réduire à 40 fr. le 
petit mémoire de Martin. 

— En 4822, deux vieillards, François Bruce, et Anne-

Stephen Taylor, sa domestique , demeurant à Longford, 

près Dreytoti , dans lc comté de Shorp en Angleterre , 

sur les limites du pays de Galles , furent assassinés avec 

d'horribles circonstances. La femme avait eu le cou pres-

que entièrement coupé avec une serpe , et tous deux 

avaient eu le crâne fracturé à l'aide d'un bâton et d'un 

marteau trouvés sur le théâtre du crime. Cette découverte 

fit juger qu'il y avait eu trois meurtriers ; cependant on 

n'arrêta qu'un seul individu, le nommé Preslon , qui 

avait des habitudes dans la maison , et que l'on avait vu 

le lendemain de l'événement , tenant une poignée d'or et 

de billets de Banque ; le bâton et le marteau furent aussi 

, aise 
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stidait une somme considérable en argent wmmw»
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complice a tout perdu au jeu en peu de jours et M *S
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La'publicité de ces révélations , peu de t
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décès de Brimstone, a causé ù£ setSl » 
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réputation d honnête homme la inieix établie.
 a 

— Té'.éma.-.ue cherchait son père: une jeune Irlmi 

est venue à Londres s'il faut l'en croire , à la réel 

d'un séducteur, père d'un enfant qu'ellè est sur i' • 

de mettre au jour. Cependant Polly Patrick est d' n r
0t 

digence, et les officiers de la paroisse Saiiu-Gilles • 

gnant de voir grossir la partie de leur budget réserv?
1
" 

l'entretien des enfans illégitimes, ont dénoncé h? 

fille au bureau de police de Bow-Street.
 Jtilln<! 

Polly Patrick a déclaré qu'elle était née à Fery en I 

lande, et qu'elle ne voulait pas y retourner. 

Les officiers de la paroisse ont insisté pour on'll t\ 

délivré à Polly Patrick une feuille de route pour .rf 

retournât dans son pays, parce qu'il n'est pas juste n 

la taxe des pauvres, déjà si onéreuse pour les habitais 7l 

Londres, servît à nourrir les eufans-lrouvés d'Irlande 

M. Chambers, magistrat, a déclaré à Polly Patriek 'ciuê-

si elle ne faisait pas usage de la feuille de route qu'il |
u 

remettait, elle serait poursuivie pour vagabondage 

— A la timide et désolée Polly Patrick, a succédé une 

grosse joufflue aussi native d'Irlande ; ceile-ei a dit en 

souriant que ne pouvant plus vivre à Londres, elle dési-

rait retourner dans son pays aux frais du gouverne" 
ment. 

C'est une honte! s'est écrié M. Chambers, que cette 

ie des Irlandais de venir mourir de faim à Londres 

les renvoyer chez eux. Il n'y 

manie 

et de. nous forcer à 
a pas 

compte ; c'est donc toi qui laisse ouvert exprès le robinet \ reconnus comme ayant été quelque temps auparavant en 
du tonneau pour faire couler l'eau gratis pendant que le 

gouvernement la vend si cher! » 

Guibal , à moitié rompu , profite d'un instant de trêve 

que lui accorde son impitoyable associé , pour lui dire 

d'une voix indignée et mourante : « Imbécll'e ! si je lais-

sais couler mon eau , est-ce que je ne me ferais pas du 

tort à moi-mémo? est-ce que cette eau n'est pas à nous 

deux , bête brute. — C'est vrai, ça, tout de mémo , mur-

mure lasso tumeur désarmé ; tiens , Guibal , t'as raison , 

la possession de Preslon.» Malgré ses 'dénégations et l'al-

légation qu'il avait trouvé dans la rue-l'or et les billets de 

Banque , Preston fut jugé , condamné et pendu. Ayant 

l'exécution il avoua qu'il était coupable de complicité du 

vol , mais protesta de son innocence relativement à l'as-

sassinat commis , suivant lui , par des hommes qui lui 

étaient inconnus , et l'avaient contraint à leur servir de 
guide ; mais il était resté au dehors , et ne croyait pas 

même qu'il y eût eu un double meurtre commis. 

moins de 30,000 pauvres diables qui chaque année font 

ainsi ie voyage de Liverpool à Londres el de Londres à Û-

verpool ; chacun d'eux nous coûte 4 à 5 liv. sterl. I! serait 

temps que la législature s'occupât de faire cesser celte 

dépense de plus de 130,000 liv. sterl. (trois millions et 

demi de francs) en pure perte pour le Trésor public. , 

— On continue avec activité à Londres les poursuites 

pour découvrir les fabneateurs de faux contrôles sur les 

objets d'argenterie vendus par diver s orfèvres. Nous avons 

rapporté, dans la Gazelle des Tribunaux, le renvoi de-

vant les assises d'Okî-Bayley de M. Cox-Savory, qui n'a 

obtenu que moyennant caution sa liberté provisoire. De-

puis on a arrêté M. William Treen , ancien commis dè 

M. Cox-Savory. Ce particulier passe pour être ie chef des 

faussaires. ,;. ,,,|hni m >io
K

|MU. 'itfnia vî étrçjteo UQVÀ>
: 

Contre l'usage habituellement suivi , II; William Treen 

et les témoins cités dans son affaire , ont été entendus à 

huis clos par sir Francis Roe, l'un des magistrats de Bow-

Street. On a craint que la publicité de l'instruction ne 

donnât l'éveil à d'autres coupables contre lesquels on vent 

se procurer des preuves décisives. On assure que des vi-

sites faites dans les maisons de prêt de Londres ,• ont 

procuré la découverte d'une énorme quantité d'argenterie 

de mauvais aloi. Les prêteurs qui ont avancé, suivant 

leur coutume , les trois quarts de la valeur intrinsèque', 

telle qu'elle semblait certifiée par ie contrôle, feront des 

pertes considérables, il est fort heureux que le commerce 

français ne tire que fort peu ou point d'articles d'orfè-

vrerie de Londres ; !a réputation de la nôtre est bien éta-

blie, ainsi que l'attestent ces vers du Joueur de Regnard, 

mis dans ta bouche dè l'usurière pour désigner les seuls 

objets qu'elle prétend accepter comme naniissemens : 

De la vie Ils vaisselle au poinçon de Paris, 

Des diamans usés et qu'on ne saurai vendre. 

Le Rédacteur eu chef ygèràut, DAKMAI.W" 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

lufUUh il if-oi du 'à\ mars 1 833. } 

Par acte fait sou:, seing iirivé, le premier septembre 

iitit liait cent trente-trois , entre JACQBES-LACIIEX'I 

mi BOIS , négociant , demeurant rue des Jeûneurs, 

U" l bis ; et Louis MUPUYTKEV, négociant, demeu-

rant rue des Jeûneurs . n" t bis . la société de corn-
un ne établie entre eus sous la raison sociale de 

DLBOtS et DLPÛY TUEM, pour la vente des tissus 

lit colon,, a e'.e renouvelée pour cinq nus-, qui ont 

commencé le premier septembre mil huit cent Irenle-

troi-.et nuiront le premier septembre mil huit cent 

trente-huit. Le siciu du commerce re»te établi rue 

des J.ùneurs, n" 3. i, ...J, .,1 ]/ .\it\\ *tj'n*& ^-'lO 

: En v'ci tu d'ordonnance de M. le président du Tri» 

Jmnal eWit de Dijon. OWIClî'imUlSSlWt ,'«és les 

Tribuuau,-, de première instant* et de commerce de 
celle ville, à ce. 1er p ir i.i voie des cuillères, le samedi 

28 s ptembre prochain , heurt de liiïdi, en l'étude et 

parle mini-tèr.- de tu" l'eiiaenon, notaire à tlijon ,' 

SHK^fW'fi '^tii'Hi tttuuoyDt 1 inrrtuy*! **u n* 
Le cali-éel du titulaire. <p»t vient de décéder, pos-

sédait une nombreuse clienlelle ; le rapport annuel 

de cette cbaïqe s'élevait de six à sept mille frai t*. 
La mise à prix est ttxéc à ïi.tod IV. - S'*IM 

pour plus amples renseiguemens , ' avoir : a Paris , a 

M. Maliard, rue Sùiut-rlonoié, i!fy ; et il Dijon , à 

Ti'." Ôeriuenon, notaire. 

arrondissement dè Beauvais, déparlement de l'Oise. ) 

et consistant en un château et. dépendances, une 

une ferme briqueterie, un four à chaux et un mou- | 

Un à eau, — S A @OQOO Ô* ShX) ttOK 

Cette propriété est à la distance de 15 lieues de 
Paris par Weru et Pontoise , à 3 lieues de Méru , 

.•1 lieues de Chaumont. , 4 Menés de Beauvais , et 

4 lieues de-Gisors, L'n chemin qui dessert plusieurs 

comumnes envin nnantes et conduit à la route de 

Méru, passe au pied de la grille du château. 

â" D'une belle ?tla:son cl jardin , sise à Beauvais , 

rue des Prisons . |6 , par le ministère de M" Saint-

Léger , notaire à Beauvais . place Saint-Michel ; sa-
( 

voir : de la Terre du Mesntl-TIiéribtls . en l'une des' 

salle du eiiâieau, pour l'adjudication définitive, et 
de la maison de Beauvais', eu son élude. 

Adjudication définitive du domaine du Mesnil-

Théribus, le dimanche S2 septembre Itî.iS; de la 

maison de Beauvais , le dimanche i9 septembre 
tm. : "Tl 'W«
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r , !T.. 
S'adresser, pour avoir des reirseignemens et voir 

les litres de propiieljl iyvut J(H) ,. 

A M* Qhevereliu avoué, demeurant à Beauvais , 

place Sniut-Miehel, n" t'cHiL poursuivant ; 

A 11" Canard, avoue, ilemeurairt eu la même ville , 

fl^aK^Unriri J nn m\ • TîfllhntCI ù ihtO 
Et a M' Saint-I.cicr, notaire, chargé de la vente ; 

. Et au Mesi.il-'fi ertbus , pour voir la propriété , Ci 

M. i'amin, fermier, et à M. laipicrre-Toupillier, 
garde particulier du domaine. 

Ce prix de f insertion est de r fr. par ligne. 

IlliiHl (il. H 

et justice. 

uale du Mesnil-

au Mesnil-Thé-

lil , tt en partie 

n de Cliauinonl, 

— 

A u n; « . SIX ACTIONS des Tricycles. S'adresser 

à i}. (Jliabbal, rue V ieilie-du-'i'cmple, 72. 

mVW. D'UUlSfelKIl à céder de suite dans un 

ijlef-lieu de canton lie l'arrondissement de Blois. 
:
 lion produit el rc.ider.ee agréable. S'adresser Ù 
H* Ci mi, huissier à Parts, quai de la Crève, 78. 

A CÉDER . Un GREFFE 'de Tribunal de première 

instance dans une jolie ville, ehef-tieu de départe-

ment, a 50 lieues de Paris. On donnera toutes facili-

tés puur le paiement. .S'adresser à M, DUFRESXE , rue 
du Petit-Carreau", 33, à Paris. 

VIN DE SEGUIN TÔNÎQUË ET FÉBRIFUGE. 

L'expérience journalière a démontré que ce remè-le 

est un spécifique souverain dans tes fièvres intermit-

tenles, et dans toutes les affections périodiques.— On 

l'employé encore^ivee succès- dajis, les convalescences 

pénibles , et -ans les digestions laborieuses de l'e-lo-

WÎMX Ce vin ne se trouve qu'à la pharmacie SEUUM, 

rue Saint-! iunoié . 3<"B. 

SIROP CONCENTRÉ 
001 DE SALSEPAREILLE , ' 

Préparé par OI-F.T , pharmacien a {.von.— La supé-

riorité que ce sirop s'est acquise pour la cure radicale' 

des maladie* secrètes, véeentes ou anciennes, leiles 

que dartres, rtucUrs blanches, gales répercutées, bou-

tons, etc., ninsl que pour le traitement drs maladies 

due» à UU. vice du .-.ang, le recommande à ta confiance 

des ma 'ailes. 11 se vend avec une brochure de 13 pa-

ires iii-1'2 , 'à I>yon, vue de t' Arbre-Sec, $i ; à Paris , 

dépiH p, incipal , chez M. Hinioùit . pbaruneieii , 

rue de i'Arbre-Ser, n. 42, au coin.de celle des Fosses» 

St-Gerinaiii-l'Auxer OLS , où l'on trouve ie véritable 

ONGLENTCANE'I', accompagné d'un prospectus.— 

Depot dans toutes les villes de France. (Voir U Coiis-

titullonnel du 6 mai dernier. ) 

KUn.trmi. Dans notre feuille du 15 de ce mois, 

à l'annonce du PAMIKAMA DE t'OMVEKa, on a oini-. 

de (pein e que le prix de la souscription pour les u'c-

parteiHeiis était de 8 tr. par armée. 

tfibtuuil De C0mm«ïf« 
DB PARIS. . 

ASSEMBLEES T>£ CRÉANCIERS 

du mercredi 18 s ptembre.- <; fi 
. , ■ - : * S 

CASENEUVE , ferUlai;lier-lanipisle. Synue-»!, 

du jeudi ip septembre. 

MEIO.N .IN", l/ésuiîinut. ColicorJ^t , i 

C.VBAR ET, boulai. J.r. iJ-, 

CLÔT LUE t)ES AFFiaMATtOXf-

JOSSV, , bond.cr, te " ■ 

GOHKt, i^orièiit,i|« ' i< 

bUUB AY , »t
J
 |ûli -M

C
r, l«

 i}
 3 

LARAN , lib'rnife, le -

XOM1.V. DE SYXDICS PBOW' 

nocvif.it, rai. ;n de Ù,*oU. - MM-
m. rire, i-3, M«i lin , rue St-Ma. lui, «* 

UOtjMSÉ I >u "l7 SEPTEMBRE"^ 

Leçu un liane dm rentiœsj t «b s* h 
Vu pat lc inaire. au4 ".,.

tST 

l^alisatiou île U s .giiainro l'iMK 

iwrondisseni'-* 


